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EPREUVE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1)      A quel type d’assurance souscrit-on lorsque l’on prend la licence FFESSM ? (2 points) 
 
2)      Est-ce obligatoire de prendre une assurance individuelle complémentaire ? Que couvre-t-elle ? 
         (2 points) 
 
3)      Dans quel cas la responsabilité pénale du niveau 4 peut-elle être engagée ? (2 points) 
 

 
QUESTION N°2 :  (6 points) • 

 
1)      La présentation d’un certificat médical est obligatoire pour le passage de l’examen niveau4.  
         Par qui doit-il être signé ? (2 points) 
 
2)      Depuis combien de temps doit-il être émis ? (2 points) 
 
3)      La présentation d’un certificat médical est il obligatoire pour obtenir une licence ? (2 points) 

 

QUESTION N°3 :  (4 points) • 
 

1)      Quelles sont les conditions de candidature à la présidence d’un club de plongée ?  
         (2 points) 
 
2)      Un niveau 4 a-t-il le droit d’encadrer contre rémunération au sein d’un club ? (2 points) 

 

QUESTION N°4 :  (4 points) • 
 
 

1)      Combien de commissions existent au sein de la FFESSM. Citez en 4 prépondérantes. (2 points) 
 
2)      Quels sont les différents niveaux de décentralisation de la fédération ? (2 points) 
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